
AVRIL 2021 

L’Echo du village n°4 
 
TERRAIN DE PETANQUE          
 
Les élus se sont retrouvés 2 samedis matin afin de remettre en état le terrain de pétanque. 
 

 
 
 
CONVENTION 
 
La mairie vous informe qu’un accord avec Gave et Baïse a été passé afin de bénéficier d’un tarif 
préférentiel pour vidanger votre fosse septique. Pour tout renseignement complémentaire, vous 
pouvez appeler le secrétariat de mairie du syndicat (05.59.60.04.16). 
 
 
JOURNÉE JDC : 
 
Tout jeune Français dès 16 ans doit se faire recenser pour être convoqué à la journée défense et 
citoyenneté (JDC). A l’issue de la JDC, il reçoit une attestation lui permettant notamment de s’inscrire 
aux examens et concours de l’état (permis de conduire, baccalauréat,..) 
L’attestation des services accomplis est parfois réclamée par la caisse de retraite ou sécurité sociale au 
jeune français ayant effectué le service national ou militaire.  



 
 
 

 

Comment effectuer ce recensement ? 
Il doit être effectué auprès de la Mairie du lieu de résidence mais également en ligne sur le site du service public. 

Pour ce second cas, la démarche est très simple, guidée, et peut être finalisée en quelques clics. 

Le tout est d’avoir à disposition l’ensemble des éléments demandés, en versions dématérialisées pour les 
recensements en ligne. Les documents que le jeune devra produire sont les suivants : 

• une copie de la pièce d’identité (carte nationale d’identité « CNI », passeport) 

• une copie du livret de famille à jour 

Lors de la démarche, il sera demandé au jeune (ou à son représentant) de déclarer : 

• les informations relatives à son état civil (nom, prénom, date et lieu de naissance, nom et prénom des 
parents…), 

• son adresse, 

• sa situation (familiale, professionnelle, scolaire, etc.). 

 
 
ELECTIONS : 
 
Des élections départementales et régionales sont prévues le 13 et 20 juin. Pensez à vous inscrire sur la 
liste électorale. 
 
 
COMMISSION DE SÉCURITÉ : 
 
Pour répondre aux attentes de nos concitoyens en matière de sécurité routière, avec l'aide de la CCLO, 
nous avons commencé à sécuriser quelques points routiers identifiés comme dangereux (mise en place 
signalisation et marquage au sol). 
 
Avis consultatif : sondage pour sens unique des lotissements de la Mairie et Hourquebie 
 
Nous avons adressé aux 23 foyers des lotissements de la mairie et  Hourquebie, un questionnaire afin de 
recueillir votre avis sur la mise en place d'un sens unique. 
A ce jour nous enregistrons peu de réponses. Nous demandons aux personnes, ne l’ayant pas encore 
fait, de bien vouloir nous retourner votre coupon - réponse pour le 30 avril dernier délai. Passé cette 
date, le conseil municipal prendra une décision (prochain conseil municipal fin mai). 

 

https://www.service-public.fr/compte/se-connecter?targetUrl=/loginSuccessFromSp&typeCompte=particulier
https://hintigo.fr/demande-de-carte-identite/
https://hintigo.fr/demande-de-passeport/
https://hintigo.fr/livret-famille/


COMMISSION CCAS : 
 
Centre de loisirs 
Le CCAS de Sarpourenx vous informe de la mise en place d’une aide financière pour les frais de garde de 
vos enfants en centre de loisirs sans hébergement (CLSH) à compter des vacances d’été 2021. Si vous 
êtes intéressés, merci d’envoyer un mail à la mairie commune-sarpourenx@orange.fr avec pour objet : 
CCAS 
 
Cadeaux 
Tout comme le CCAS offre un panier gourmand aux personnes âgées de plus de 65 ans pour Noël, nous 
souhaitons permettre à chaque enfant du village né entre 2001 et 2015, de bénéficier d’une aide 
spécifique à chaque âge, sur demande. Une note vous sera distribuée au mois de juin afin de vous 
informer de ces aides et de vous permettre de vous inscrire auprès de la mairie par mail uniquement 
commune-sarpourenx@orange.fr avec pour objet : CCAS 
 

 

MUTUELLE COMMUNALE : 
 
La commune étudie pour une éventuelle mutuelle communale veuillez vous manifester auprès du CCAS si 
vous êtes intéressés en envoyant un mail uniquement commune-sarpourenx@orange.fr avec pour objet : 
CCAS 
 

RAPPEL DÉCLARATION DES TRAVAUX: 
REGLES D’URBANISME  
Il vous faut une déclaration préalable si vous faites : 

o Une nouvelle construction qui est indépendante du bâtiment d'habitation. Cela peut être un 
abri de jardin, un abri bois, un barbecue, un carport, un garage... Si l'emprise au sol ou la surface de 
plancher de cette construction est supérieure ou égale à 5 m² et qu'elle répond à un ou plusieurs des 
critères suivants :  

• Emprise au sol inférieure ou égale à 20 m²  

• Surface de plancher inférieure ou égale à 20 m²  

• Hauteur au-dessus du sol inférieure ou égale à 12 mètres  

2)  Une extension (agrandissement de la construction existante).  
Il peut s'agir par exemple d'une surélévation ou de la création d'une véranda. Une déclaration préalable 
de travaux est exigée quand vous créez une emprise au sol ou une surface de plancher de plus de 5 m² 
et inférieures ou égales à 20 m².  
Cependant, si l'agrandissement est compris entre 20 m² et 40 m² et qu'il porte la surface totale à plus de 
150 m² de surface de plancher, il faudra demander un permis de construire et recourir à un architecte.  

3)  Si vous modifiez l'aspect extérieur d'un bâtiment (création d’ouverture), changement de 
menuiseries, de volets de la toiture  

4) La construction d'une piscine non couverte quand la superficie de bassin est supérieure à 10 m² et 
inférieure ou égale à 100 m². Si vous construisez une piscine couverte, la couverture fixe ou mobile doit 
avoir une hauteur au-dessus du sol inférieure à 1,80 m. Si vous installez une piscine hors-sol. Vous n’avez 
pas besoin de déposer une Déclaration Préalable en mairie. 
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TAXE D’HABITATION : 

 
 

 



RISQUES CHIMIQUES : LES BONS REFLEXES : 
 

 
 

 
 
 
 
 
 



PRÉVENTION MOUSTIQUES : 
 

 
 

 
 



RANDONNÉE : 
 
Le beau temps est de retour et nos déplacements sont limités dans l’espace, nous vous proposons  une 
petite escapade prés de chez nous  
 

 

 

 
 



 

 

 
 

      
  

 
 

 

 

SITE INTERNET DE LA COMMUNE : 
 
Le site de la commune vient d’être réactualisé. N’hésitez pas à le consulter !! 
Adresse du site : https://sarpourenx.fr 
 

 


